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FATENT ES DE S J MAÏESTË
Eloncernmt les debtes contvâcîees au îe?r/fs di

Fajfoihlïfement des momo^css

E N R Y par la grâce de D'iéu Roy'

H de France de Nauatre,Daupîîia‘

p3 de Viennois , Comte' de Val en*-

>>^tiDois 6c Dyois :^Anos amez

^ féaux les GommiÜaire.s par nous"

députez pour la vérification Bù.

ïcdudlion des debtes des communautés viihi«

geoifes de Dauphiné, Salut. Les créanciers def-
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dites communautez nous ont remooiuc, que cy

deuant auriez efié commis & députés pour pro*»

ceder à la vérification de rcdudèipn de leurs de^*

i)tes, fiduantleslofirucfionsdreffees en nollre

Confeil du cînquiefme Aoutt mil fix cens

troifierme Mars mil lix cens fepî
, & vingtroî»»

fiefme Aoufi: mil fix cen# huiéi » aufqc»elies In»’

Eruéïions il y 3 plüfiears articles à eux grande'»

ment preindiciables
,
principalement pour les

debtes qui ont efté conçeaës pendant raffoi-

blifiement des monnoyes réduites par leldites

îoflruétions au tiers ou a la moitîe , fuiuant le

rapport qui en a elle fait par le Madfîede Is

nionnoye de noldre ville de Orenoioe , le qüi?î«

ziefme Feurier* mil fix cens deux jpac le moien cie

laquelle reduétion, de 1 imputation des io.erefis

ïecëus la plus part de leurs debtes, coneeusâ
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depuis îe premier Mars ^591. iüfques au mois dc
Mari, 159^. que les nelles ont eflé defcriees, & les

monnoyes réduites en leur première valeur fe

trouuent anéanties, encores que Jefdiies debies
ayentefté contractées de bonne foy, & que par
3 e moyen d'iceiles ierdites communautez le font
acquittées enuers nous de leurs tailles 5: impo-
fîtions:Nous requérant leur prouuoir de remede
fur ce conuenable , enfemble fur autres articles

qui leur font grandement preiudkiables efdites

ïnftrudions,

Pource eft-il
,
que pour plufieurs bonnes

conliderations a ce nous mouuans , délirant

fauorableroent traid:er îefdirs créanciers 3 en
ce qui concerne les debtes contraétees pendant
raffoiblilTement des monnoyes ; recognoilTant
daillleuiis le grand foulagement que peuuent
receuoir lefdites communautez au moyen
defdits Reglemens & Inftrudions.

Voulons & ordonnons que les debtes &
obligations faites & contraâees depitis le pre-
mier Mars 1591. iufques au dernier Décembre
éofuiuant foient réduites aux trois quarts j celles

conceüé’s depuis le i.Ianuier 1592. iufques au der-
nier Septembre enfuiuant aux deux tiers , ÔC
celles conrradees depuis le i. Octobre 1592.
iufques au 3, Mars 1593* loiét réduites à la moitié,
(vérification preailablemenr faite des debtes &
obligations) fuiuant lefdites Inftrudions & Mé-
moires, lefquelles au furplus feront entièrement
gardées & obferueesjfelon leur forme & teneur.
Aces cavses vous mandons & ordonons,
qu en procédant à la vérification & reduâ:ioii

J
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defcîîresdebfes& îugemens d'iceîîes vous ayca
àfairejouïr les créanciers de !a prefente g<ace,
tjue nous leur suons oétroyéj & oélroyons par
ces prefentes, fans vous arreiier au rapport fait

par le Maiftre de la monnoye de noftre ville de
Grenoble, auquel pour le bien de ooflre feruice

& repos de nortre Prouince nons auons defrogéa

^ defrogeons par ces prefentes pour les debres^

deucs par iefdites coramunaurez feulement, fans

<50 elles puilTenc eftre' tirees à confequence. De
ce faire vous donnons pouuoir, authoriré, cora-
milîion, ^ mandement fpecial par ces prefentesa
îionobftant Iefdites Iniîruéfions

, Reglemeosa
lettres, Si autres chofes à ce côcraires:Et d'autant
que de ces prefentes l’on pourra auoir à faire en
plufieurs & diuers lieux, nous voulons qu’au
vidimus d’icelles au fous-feel Royal , ou par l’vn

de nos 3mez& féaux Confeiiliers , Notaires, Sc
Secrétaires, foy foit adiouftee cooime au prefenç
original

; car tel eft noüre plailir, Donné à Paris

le cinquiefme iour de Décembre mil fix cens
neuf, & de noftre régné le vingt- vniefme,
Signé par le Roy en fon confeil ,de Fleceilest Sç
feellees â fimple queue de cire renrge.

Ç4 V R I0. rei^fiejle prefentçe par les Sjndic ^
'^députez, des créanciers : tendant à fin que les

fit^fdites lettres patentes forent eme^ifireés au> Greffe,

de la commiffioriy poury auotr recours quand hejotr^

fiera, ^ efie ordonne^ veuest ^ foutent enrepifireeSm

^ait a Grenoble le 11, iour d'Auril i6n.

Extrait des Regiftres des CommiiTaires,collationne fuï
fon original par moylbus-fignéa Verdecy commis»

'Ai).
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CÂLCVL DES <Jp[ONNOr£S
t

N O V S Jacques Troiîleur , iiaiRre de la

monnovc de cette ville de Grenoble, fous-

fignc. Aptes auoir veu le Reglement general

fait par Nofieigneurs de la Cour de Parlement

de ce pavs de Dauphiné, du dernier lanuier,

année prefentejpour la vérification & redudlion

des debte.s des contmunaurez de cetre Prouincet

ferufions à nofdits Seigneurs, & tous autres

qu'il appartiendra (
en l’abTence do General def-

dites monnoyes efiably en cetredite Prouince )

nepouuoir faire rapport & efiimation du prix

courant des monnoyes en toutes efpeces qui

ont eu cours & mife, de mois en mqis5durant les

années efquelles le desbourdement d’icelles a eu

cours, ainfi qu'il eü po»té de preferir par ledit

Reglement j
d'autant que la veri‘é efi, qu'il ny 4

eu que deux affcibliffemens deldites monnoyes:
fçauoir, le premier qui commença en Mars 1591.

finit en Â

o

uTri
5
ÿlT^ ' l*âuYr e commença audit

"n^ois diteannee 1592. Sc dura iufques au

rnbis de Mars ininat 1595. auquel teri:ips le defery

lut fait deTdites mormoyes afFoiblies.

Tellement que faifant l’eftiraation du prix &
valeur defdites monnoyes au feur defdits deux
âfioibliO'emepSj le premi er doit eftre réduit ez

deux tiers^enjaonne mbnnoye, & le dernier à U
moitié pour le moins/felon plufieurs eftimatios
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qui en ont ja eRé faites en pareil cas, qu’ed tout

le rapport que nous pouuons faire furcefujer,

pour fatisfaire audit Reglement general com-
mandement de ia Cour î En tefmoin dequcy

nous auôns fignc le prefent rapport & certificat^

pour feruir ^ valoir à ce que de raifon.

Fait à Grenoble le 15. de Feurier 1601.

TROILLEVR.

F &fdt enregiBré, Fait en Farlementle

13 . de Mars i6oz,

Extraiâ: des aegiftres de Parlementj

Lovât.

FALEFR DES PINATELLES^
Juiuant le Reglement fait par la Cour ^ k

Grenoblei le 13 , de CMars 1593 ,

«

Scauoir,

L es pinatclles de Grenoble du premier /

affoiblifferaent, n’ayans aucuns Dauphins du

coÜé de la croix, valent le marc deux efcus trois

fols, l’once quinze fols quatre deniers : rcuenanS

la piece
(
à ladite raifon) à vn fol fix deniers.

Autres pinatelles de Grenoble, fabricquees

depuis le mois d’Aouft dernier , & ayant quatre

Dauphins au tour de la croix, le marc vaut vti

efcu trente hüi(5è fols, l’once douze fols trois

deniers ; rcuenant la piece (à ladite raifon) à

A iij

4



quatorze deniers.

Celles qu’on dit fabricquees à Valence, con-

trefaites fur le coing de Gienoble, qui neant-

inoins fe pcuuent difcerner & cognoilhe, pour

cftre la taille plus grofîiere , & les Dauphins

moins courbez ou plus que ceux de Grenoble)

vaut le marc vn efcu douze fols neuf deniers, ôc

neuf deniers la piece.

Celles d'Arles & MarfeÜIe , ayans trois fleurs

de Lys du cofté de la Pile
, vaut le marc vn efcu

trente vn fol trois deniers^ qui eft douze deniers

la piece.

Celles de Cifteron Tolon, vaut le marc vn

efeu vingt quatre fols deux deniers
;
qui eft neuf

deniers la piece.

Celles de Barcellonne, vaut le marc vn efcu

trente vn fol fept deniers, Ponce onze fols cinq

deniers
;
qu’eft douze deniers la piece.

Celles de Nions, vaut le marc vn efcu quinze

fols quatre deniers,l’once neuf fols cinq deniersj

qu*eft neuf deniers la piece.

Celles de Tarafeon, vaut le marc vn efcu dix-

îiuiâ; fols, Ponce neuf fols neuf deniers i qu’efl:

dix deniers la piece.

Celles d’Aubenas & le Puy, vaut le marc vu

efcu quatorze fols vn denier, Ponce neuf fois

trois deniers
;
qu'efl: neuf deniers la piece.

Celles d’Auignon , fous les noms de nos S.

Peres les Papes defancès , Grégoire XII L dc

XIV. Sixte, Sc Vfbain, ayans du cofté de la pilç

ces lettres G.S.V.vaut le marc vn efcu cinquante

fix fols cinq deniers ^ Ponce quatorze lois lix

deniers.
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Autres pmatelles d’Auîgnoiia fous le nom Jâ

noftre Sainét Pere le Pape Clement , ayans va
clieurun & des eftoiles du colle de la pilcjvaut le

marc vn efeu vingt- fept fols trois deniers.

Et pour le regard du gros argent , on le pren-

dra & baillera au mefme prix& valeur de TOr-

donnance du Roy fur les peines y contenues

contre les contreuenans.

ExtraiH d"'mire extraiEl , pdr moy Greffe^

du Montslhmardi & â ce commis^

S î M O N,




